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PROVINCE DE 
HAINAUT 

ARRONDISSEMENT DE 
ATH 

COMMUNE DE 
FLOBECQ 

EXTRAIT DU REGISTRE AUX DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAL 

VM-1.713.55 

SEANCE DU 8 novembre 2010. 

Présents: M. Philippe METTENS , Président-Bourgmestre ff. 

M. Xavier VANCOPPENOLLE, M. Daniel PREAUX , Echevins 

Mme Isabelle MOULIGNEAUX, M. Christian WALLEMACQ, M. Dany ROSIER, 
Mme Francine LABIAU, M. Pierre CLAM, M. Jan VAN DEN NOORTGATE, 
M. Bernard DUMONT , Conseillers 

 Mme Monique SIFFAIN , Secrétaire Communale 

1er objet à l’ordre du jour: REDEVANCE SUR LE VERSAGE CLANDESTIN D'IMMONDICES 

Le Conseil Communal, 
Siégeant en séance publique 

Vu la première partie du Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation et 
notamment l’article L1122-30; 

Considérant que le dépôt de déchets de toute nature en dehors des endroits autorisés 
relève du fait volontaire ou involontaire, de la négligence ou de l’omission de l’auteur dudit 
dépôt; 

Considérant que l’auteur marque ainsi sa volonté de faire supporter par la commune et 
par là, à la collectivité, l’enlèvement des déchets et le nettoyage de la voie publique souillée par 
lui; 

Considérant qu’il n’y a pas lieu de mettre à charge de l’ensemble des citoyens le coût du 
nettoyage de la voie publique par la commune, lorsque des déchets sont déposés par leur 
propriétaire en dehors des lieux dûment autorisés, mais qu’il convient bien que ledit auteur en 
supporte seul le coût; 

Vu la situation financière de la commune; 

Sur proposition du Collège des Bourgmestre et Echevins; 

Après en avoir délibéré; 

DECIDE 

Par 6 OUI et 4 NON 

(Conseillers C. WALLEMACQ, D. ROSIER, P. CLAM, B. DUMONT) 

Article 1er: Il est établi, pour l’exercice 2011, une redevance sur l’enlèvement de déchets de 
toute nature et sur le nettoyage des lieux s’il échet, lorsque l’enlèvement et/ou le 
nettoyage est (sont) exécuté(s) par la commune. 

Est visé l’enlèvement des déchets déposés en des lieux non autorisés en vertu de 
dispositions légales ou réglementaires. 

La redevance s’applique à l’enlèvement des dépôts de déchets organiques ou non 
qui résultent du fait d’une personne, d’une chose ou d’un animal. 

Article 2: La redevance est due par le déposant clandestin. 
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Article 3: La redevance est fixée à: 

- 50 euros par dépôt de petits déchets (moins de 20 kilogrammes); 

- 72 euros par dépôt de petits déchets (entre 20 et 100 kilogrammes); 

- 250 euros pour les dépôts de déchets volumineux (égal ou plus de 100 
kilogrammes). 

L’enlèvement des dépôts qui entraîne une dépense supérieure au taux forfaitaire 
prévu pour la catégorie de déchets concernés sera facturé sur base d’un décompte 
des frais réels. 

Article 4: La redevance est due au moment où le dépôt est constaté par un agent dûment 
désigné à cet effet par le Collège communal. 

Article 5: A défaut de paiement dans les délais prescrits à l’article 4, le recouvrement de la 
redevance sera poursuivi devant les juridictions civiles compétentes, 
conformément au prescrit du Code judiciaire.  En outre, le montant réclamé sera 
majoré des intérêts moratoires au taux légal, prenant cours le lendemain de la 
demande. 

Article 6: La présente délibération sera transmise simultanément au Collège provincial du 
Hainaut et au Gouvernement wallon. 

 

PAR LE CONSEIL COMMUNAL: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
(s) M. SIFFAIN (s) Ph. METTENS 

POUR EXTRAIT CONFORME, le 15 novembre 2010: 

La Secrétaire Communale, Le Président-Bourgmestre ff., 
 
 
 
Monique SIFFAIN Philippe METTENS 


